
CHARGES SOCIALES SUR LES SALAIRES
(en vigueur dès le 1er janvier 2026)

Part
patronale

Part
travailleur Total

Régimes
fédéraux

AVS - AI – APG 5.30 % 5.30 % 10.60 %

Assurance chômage 1.10 % 1.10 % 2.20 %

Régimes
cantonaux

Allocations familiales 2.22 % 0.00 % 2.22 %

Assurance maternité 0.029 % 0.029 % 0.058 %

Contribution en faveur de l’accueil de la petite
enfance - LAPr (à Genève uniquement) 0.07 % 0.0 % 0.07 %

Contributions
CCT

Contribution professionnelle liée aux frais
d’exécution (salaires bruts soumis à l’AVS) 0.1 % 0.1 % 0.2 %


